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Mariés à l’église, séparés, et maintenant ? Un mariage peut-il être annulé ? Et s’il a 

porté de beaux fruits ? Mon ex ne veut pas en entendre parler, que puis-je entre-

prendre seul.e ? Quelles sont les procédures pour une reconnaissance de nullité 

d’un mariage sacramentel ? Qu’est-ce que je vais devoir traverser ?  

 

Soirée d’information  

sur la reconnaissance  

de nullité d’un mariage religieux 
Avec la participation de l’official de notre diocèse l’Abbé Jacques Papaux 

et de témoins.  

 

 

Bd Grancy 29 

Lausanne 

 

mercredi  

11 sept 24 

19h00 

Un mariage pour la vie ... ou pas ! 


